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Ordonnances sur les ressources d'adressage dans le domaine des télécommunications


Explications ad

Ordonnance du Conseil fédéral sur les ressources d'adressage dans le domaine des télécommunications

Introduction

La présente adaptation de l'ordonnance sur les ressources d'adressage dans le domaine des télécommunications (ORAT; RS 784.104) a pour principal objectif de réglementer sur de nouvelles bases l'enregistrement des noms de domaine en Suisse en relation avec le ccTLD ("country code Top Level Domain") ".ch".

On a au surplus profité de cette révision pour procéder à d'autres modifications mineures de l'ORAT sans aucun lien avec la gestion et l'attribution des noms de domaine. Ces adaptations ne sont pas soumises à la présente consultation.

La structure de l'Internet en matière de ressources d'adressage

L'organisation de l'Internet est fondée sur les adresses des ordinateurs-hôtes ("host computer" ou "host machine"). Ces adresses servent à identifier l'ordinateur ou le serveur relié au réseau où sont emmagasinées des informations, mais également les ordinateurs des usagers qui participent aux relations de communication sur ces réseaux. Ces adresses Internet ou IP (pour "Internetworking Protocol Addresses") sont formées d’une suite unique de bits qui sont «traduits» par quatre nombres décimaux séparés par des points (par exemple l’adresse 128.10.2.30, en version IPV4). Un système de noms de domaine ("Domain Name System" ou "DNS") permet de transposer en une série de lettres ces adresses IP, de façon à faciliter la mémorisation des sites par les usagers (fonctions de localisation et d'identification).

Un nom de domaine attribuable comprend au moins deux éléments, soit le nom de domaine de deuxième niveau ("second level domain name") et le domaine de premier niveau (le "top-level-domain" ou "TLD"). Le nom de domaine de deuxième niveau est une désignation littérale choisie par un requérant qui permet l'identification et la localisation de l'ordinateur-hôte (par exemple "admin" pour l'administration fédérale). Il est en outre possible de donner à un nom de domaine une marque plus distinctive, en y ajoutant des niveaux inférieurs de noms de domaine qui permettent une identification spécifique de l'ordinateur-hôte (par exemple "bakom" pour désigner l'OFCOM au sein de l'administration fédérale). Par convention, ces niveaux inférieurs de noms de domaine précèdent le nom de domaine de deuxième niveau et sont séparés par un point dans l'adresse Internet ("bakom.admin").

Le TLD quant à lui suit immédiatement le domaine de deuxième niveau et forme le dernier élément d'une adresse IP. Il constitue une abréviation générique qui peut désigner soit le type d'organisation concernée ("gTLD" tels que ".com", ".org", etc.) soit le pays avec lequel un ordinateur-hôte a un lien particulier ("ccTLD" - pour "country code Top Level Domain" - qui comporte en principe deux lettres; notamment "ch" pour la Suisse).

L'ICANN (Internet Corporation for Assigned Names and Numbers, cf. www.icann.org) - une société à but non lucratif qui fonctionne selon les lois de l'Etat de Californie - s'occupe au niveau international de toutes les questions relatives aux adresses IP, aux noms de domaine et au DNS. Les différents gouvernements nationaux sont associés aux travaux de l'ICANN par l'intermédiaire d'un comité consultatif, le "Governmental Advisory Committee" (GAC). La gestion proprement dite des noms de domaine génériques (gTLD) au niveau mondial a été déléguée à un certain nombre d'entités ("registries" et "registrars" accrédités). Des organismes ou autres associations implantées dans les pays concernés gèrent les noms de domaines nationaux, à l'exemple de la fondation Switch en Suisse (cf. ci-dessous).

Le ccTLD ".ch" doit être mis en ouvre conformément aux principes adoptés par le GAC. Selon ces principes, le système de nommage et d'adressage de l'Internet est une ressource publique qui doit être gérée dans l'intérêt de la communauté mondiale de l'Internet. Les domaines nationaux de premier niveau sont exploités en fiducie dans l'intérêt public, y compris dans l'intérêt de la communauté de l'Internet, au nom des pouvoirs publics concernés, parmi lesquels les gouvernements qui assurent en dernier ressort le droit public sur leurs ccTLD, conformément aux principes de la connectivité universelle de l'Internet.

Les nouvelles bases de la gestion et de l'attribution des noms de domaine

Le réseau Internet tel que nous l'utilisons aujourd'hui est le fruit d'un développement vertigineux qui s'est déroulé en moins d'une décennie. A ses débuts, l'Internet était essentiellement utilisé par les universités et le monde scientifique pour s'échanger de grandes quantités d'informations.

Dès le début, la fondation Switch (cf. www.switch.ch), chargée d'exploiter le réseau académique suisse, s'est intéressée aux travaux de développement mondial de l'Internet. A l'époque et alors qu'il n'y avait en Suisse encore aucun cadre légal concernant la gestion des ressources d'adressage, Switch a mis en place la structure technique et administrative permettant aux entreprises et aux particuliers d'enregistrer des noms de domaines ".ch". Switch avait reçu le mandat pour cette activité de l'organisation qui a précédé l'ICANN, l'IANA (Internet Assigned Numbers Authority, cf. http://www.iana.org/).

La fondation Switch s'est ainsi vue confier de fait la gestion et l'attribution des noms de domaine en Suisse. Compte tenu du rôle historique tenu par Switch quant aux noms de domaine en Suisse, de la situation de fait ainsi créée et de la satisfaction de la communauté Internet suisse quant aux services offerts, l'OFCOM a toléré de manière tacite que la fondation poursuive ses activités après l'entrée en vigueur, au 1er janvier 1998, de la loi sur les télécommunications (LTC).

Il est toutefois temps de revenir sur l'organisation de la gestion et de l'attribution des noms de domaine en Suisse. L'enregistrement en relation avec le ccTLD ".ch" doit en effet se faire sur de nouvelles bases de par l'importance économique prise par cette activité, de par la nécessité d'ouvrir le marché à d'autres organismes que Switch et en fonction de nouvelles règles et pratiques en la matière au niveau international. Il s'agit principalement de:

· déléguer à des tiers qui sont en concurrence la fonction d'agent d'enregistrement ("registrar" ou fonction qui consiste à gérer l'attribution aux différents utilisateurs des noms de domaine); l'accès aux noms de domaine, le coût et la facilité d'enregistrement peuvent être d'importants facteurs susceptibles de stimuler ou de retarder le développement du commerce électronique dans un pays.
· fixer les règles relatives à la fonction d'exploitant ("registry") des serveurs de registre primaires et secondaires et d'une banque de données publique sur les noms de domaine, fonction qui doit pour l'heure rester centralisée sur la base de considérations principalement techniques;

· formaliser l'ensemble dans un cadre juridique, soit dans l'ORAT.

Le cadre légal général

Bien qu'il ait également une fonction d'identification, un nom de domaine reste avant tout une ressource d'adressage au sens de l'article 3 let. f et g LTC et est soumis à la législation sur les télécommunications, en particulier l'ORAT.

La LTC confie à l’OFCOM la tâche de gérer et d’attribuer l’ensemble des ressources d’adressage (art. 28 al. 1 LTC). La loi part donc du principe qu’il appartient à une autorité publique «neutre» de procéder à l’attribution des ressources d’adressage. Il s'agit avant tout de gérer de manière rationnelle et judicieuse cette ressource rare, d’éviter tout conflit d’intérêt et de garantir une attribution des ressources d'adressage transparente et non discriminatoire.

L’article 28 al. 2 LTC constitue une exception à la règle générale de l’article 28 al. 1 LTC. Il aménage la possibilité de confier à des tiers la gestion et l'attribution de ressources. La solution du "transfert" (ou délégation) ne peut prendre place que «(d)ans des cas particuliers» et pour «certaines ressources». Il s'agit donc d'une exception de par la nature publique de la tâche en question. Un tel transfert doit bien entendu faire l'objet d'une surveillance de la part de l'office (art. 28 al. 2 in fine LTC).

En adoptant l’article 28 al. 2 LTC, le législateur avait avant tout à l’esprit certaines situations particulières comme les noms de domaine (confié à Switch, cf. ci-dessus) et le télex (confié à Swisscom). Le Conseil fédéral a réglé dans une certaine mesure dans l'ORAT les modalités d'application de la délégation (art. 13 à 15). Le transfert des ressources d'adressage du télex fait au surplus l'objet d'un contrat de droit administratif (Verwaltungsrechtlicher Vertrag BAKOM - Swisscom vom 6. April 1998 betreffend Verwaltung und Zuteilung der Adressierungselemente des Numerirungsplans F. 69).
Un nom de domaine ne fait en tant que tel l'objet d'aucune protection particulière en matière de propriété immatérielle et ressort principalement de la législation sur les télécommunications. Il n'en demeure pas moins potentiellement un signe distinctif qui peut entrer en conflit avec les règles qui aménagent la protection de tels signes, en particulier la loi fédérale sur la protection des marques et des indications de provenance (LPM, RS 232.11). De tels conflits liés à la propriété immatérielle doivent être fondamentalement tranchés par les tribunaux sur la base du droit existant (Le TF s’est notamment penché sur un cas d’utilisation d’une raison de commerce comme nom de domaine en dépit d’une marque postérieure [ATF 125 III p. 91 ss] et sur le cas de la désignation "Berner Oberland" [ATF 126 III p. 239 ss]).

Les grandes lignes de la nouvelle réglementation

· La présente adaptation de l'ORAT a fondamentalement pour objectif de libéraliser le marché de la gestion et de l'attribution des noms de domaine ".ch". 

· La tâche de "registre" des noms de domaine ("registry") sera assurée par un prestataire unique. Elle consistera à fournir de manière centralisée les services indispensables à la stabilité et à la continuité de la gestion et de l'attribution des noms de domaine ".ch". Cette tâche constituera ainsi le pivot de tout le système et le garant du bon déroulement de la libéralisation des services de gestion et d'attribution des noms de domaine.

· Si la fonction de registre est unique, tout un chacun sera en en revanche autorisé à exercer l'activité d'agent d'enregistrement ("registrar"), pour autant qu'il remplisse les conditions fixées pour ce faire. Les agents d'enregistrement autorisés pourront ainsi attribuer en concurrence des noms de domaine ".ch" 

· Les conflits entre une dénomination d'un nom de domaine et les éventuels droits de propriété immatérielle de tiers doivent être fondamentalement tranchés par les tribunaux sur la base du droit existant; ils ne font pas l'objet de la présente réglementation, à l'exception notable de la possibilité dont dispose l'office d'obliger les agents d'enregistrement à instituer une procédure de règlement des différends.

· Même si elles visent avant tout l'attribution des noms de domaine ".ch", les règles de l'ORAT sur les noms de domaine ont été formulées de manière à ce qu'elles puissent également englober d'autres domaines dont la gestion incomberait à la Suisse dans le futur.

· On a profité de la révision pour refondre et préciser les règles générales qui régissent la délégation à des tiers de la gestion et de l'attribution de ressources d'adressage (art. 28 al. 2 LTC). La structure de la réglementation sera dès lors la suivante:

· Des règles générales sur la délégation par l'OFCOM de ressources d'adressage à des tiers (art. 13 et ss); ces règles s'appliquent également à la gestion et à l'attribution de noms de domaine, pour autant qu'il n'y ait pas de dispositions contraires ou plus spécifiques dans la deuxième partie;
· des règles spécifiques quant à la délégation de la gestion et de l'attribution des noms de domaine (art. 14 ss), règles qui complètent, précisent voire même dérogent si nécessaire aux règles générales en fonction de la spécificité des noms de domaine.

Cette structure permet à l'OFCOM de déléguer à des tiers la gestion et l'attribution d'autres ressources d'adressage que les noms de domaine, sans avoir nécessairement besoin de réviser à nouveau l'ORAT. Les règles générales sur la délégation seront en outre applicables aux ressources du télex, dont la gestion a été déléguée à Swisscom.

· La réglementation de l'ORAT a pour but de mettre en place le cadre général de la délégation; dans ce cadre, les délégataires disposent d'une grande liberté - notamment au niveau du prix de leurs services - puisque l'office ne peut en principe intervenir dans leurs affaires que si leur offre de services met en danger la gestion et l'attribution des ressources d'adressage déléguées (principe de subsidiarité de la réglementation et de l'intervention de l'autorité de surveillance).
· Si la relation entre l'OFCOM et les délégataires reste soumise au droit public, il n'en va pas de même des relations entre un délégataire et les clients auxquels sont offerts des services de gestion et d'attribution de ressources d'adressage; ces relations relèvent en effet du droit privé et d'éventuels litiges doivent être portés devant la juridiction civile.

· Compte tenu de la nature et de l'intérêt public de la tâche, les délégataires se doivent de respecter les principes et les règles générales de droit public qui régissent la gestion et l'attribution de ressources d'adressage, en particulier le principe de l'attribution transparente et non discriminatoire des ressources; ces règles et principes doivent être prises en compte par le délégataire dans ses relations contractuelles de droit privé avec ses clients.

Détails des dispositions (règles générales sur la délégation et règles particulières sur les noms de domaine)

Art. 11, al. 1, let .b

L'actuel article 11 al. 1 let. b prévoit que les délégataire(s) (par application analogique conformément à l'article 13e al. 2) peuvent révoquer l'attribution de ressources d'adressage si leur titulaire ne respecte pas les dispositions de l'ORAT, les prescriptions de l'office ou leur contrat d'attribution. Or certaines dénominations utilisées par des noms de domaine peuvent entrer en conflit avec des droits de la propriété immatérielle de tiers et violer par conséquent certaines dispositions légales en la matière (cf. à ce sujet les explications ad art. 14i). Il convient dès lors de compléter l'article 11 al. 1 let. b avec la mention du "droit applicable" afin de permettre à un délégataire de révoquer des ressources d'adressage en cas de violation des dispositions légales sur la propriété immatérielle constatées par une décision de justice ou d'arbitrage, ou à la suite d'une procédure de règlement des différends au sens de l'article 14i.

Art. 12, al. 1, première phrase

L'actuel article 12 al. 1 prévoit que la révocation de paramètres de communication entre en force six mois après sa notification. Ce délai doit également être appliqué par les délégataires dans leurs rapports contractuels avec leurs clients, conformément à une application analogique selon l'article 13e al. 2. Mais le délai de six mois n'est guère adapté aux noms de domaine, dans la mesure où ces derniers ont acquis une grande importance dans les relations commerciales et figurent comme moyen de contact sur de nombreux documents des entreprises. Il convient dès lors de prolonger ce délai à 12 mois et d'accorder ainsi aux entreprises le temps nécessaire à l'information de leur clientèle et à l'adaptation de leurs documents commerciaux. Ce nouveau délai vaudra également par conséquent pour tous les autres paramètres de communication.

Art. 13

Procédure de délégation

D'une manière générale, le transfert de la tâche de gestion et d'attribution de ressources d'adressage n'est pas soumise aux règles sur les marchés publics. La Confédération ne se trouve pas dans la position d'un "demandeur" ou "consommateur" qui paie un prix pour acquérir des biens ou des services, mais plutôt dans la position inverse d'un "offreur" ou d'un "vendeur" (cf. dans ce sens notamment l'ATF 125 I 209 ss [213-215] dans lequel le Tribunal fédéral [TF] a considéré que la concession du monopole d'affichage par la Ville et l'Etat de Genève ne constituait pas un marché public et n'était par conséquent pas soumis à la réglementation sur la passation des marchés publics). On ne se trouve donc pas en présence d'un marché de services au sens de l'article 5 al. 1 let. b de la loi fédérale du 16 décembre 1994 sur les marchés publics (LMP; RS 172.056.1).
La lettre de l'article 28 al. 2 LTC aménage à l'OFCOM une très grande liberté d'appréciation. Il appartient en premier lieu à l'office de décider s'il doit faire usage de sa faculté de transférer dans des cas exceptionnels certaines ressources d'adressage particulières à des tiers (al. 1). Cette liberté aménagée par l'article 28 al. 2 LTC permet au surplus à l'office de désigner d'autorité le ou les éventuel(s) délégataire(s) (al. 2, première phrase) ou de recourir à d'autres procédures de délégation, soit la sélection en fonction de conditions qui ouvrent un droit pour un requérant d'exercer l'activité déléguée ou l'appel d'offres (al. 2, deuxième phrase).

Cette large liberté d'appréciation de l'OFCOM ne signifie en aucun cas que ce dernier puisse se comporter de manière arbitraire. Le choix d'un délégataire par une "décision d'autorité" devra en particulier se faire sur la base de considérations objectives. Et si l'office opte pour une autre procédure de délégation, il devra veiller à ce que celle-ci obéisse aux principes de l'objectivité, de la non-discrimination et de la transparence (al. 3), en particulier s'il recourt à un appel d'offres public (adjudication selon certains critères ou au plus offrant).

Pour ce qui est de la délégation de la gestion et de l'attribution des noms de domaine, l'OFCOM désignera l'entité qui exercera la fonction du registre (cf. art. 14a et les explications y relatives). Toute personne qui remplit les conditions fixées à l'article 14d se verra en revanche autorisée à exercer la tâche d'agent d'enregistrement et pourra donc fournir des services d'attribution de noms de domaine.

Art. 13a
Forme de la délégation

L’actuel article 13 prévoit que le transfert de la gestion et de l'attribution de ressources d'adressage doit se faire sous la forme d'un contrat de droit administratif. Cette forme est bien adaptée aux cas pour lesquels la délégation doit être déterminée en fonction de certaines particularités de la tâche déléguée et/ou du délégataire (en particulier pour la désignation du registre des noms de domaine; cf. art. 14a et les explications y relatives). En revanche, la forme de l'autorisation s'impose lorsque le nombre d'entreprises délégatrices n'est pas limité et que tous les rapports juridiques sont ou se doivent pratiquement d'être uniformes. Tel est en particulier le cas de la fonction d'agent d'enregistrement de noms de domaine  qui pourra être exercée par quiconque remplit les conditions légales pour ce faire (art. 14d). Le fait que le nombre de délégataires puisse ne pas être limité exclut la figure juridique de la concession, et cela même si la délégation a pour objet une tâche exclusive de la Confédération.
Art. 13b
Durée de la délégation

La durée de l'autorisation ou du contrat de délégation - qui sont renouvelables (al. 2) - est fixée par l'office en fonction du genre et de l'importance de la gestion et de l'attribution des ressources d'adressage déléguées (al. 1). L'office doit à cet égard prendre en compte le temps qui est nécessaire à un délégataire pour amortir les investissements liés à l'exercice de l'activité déléguée. Une certaine sécurité juridique est ainsi garantie, qui implique que le délégataire soit éventuellement dédommagé en cas de modification nécessaire de l'autorisation ou du contrat (cf. l'art. 13d et les explications y relatives).

Art. 13c
Transfert de l'autorisation ou du contrat

Fondamentalement, l'office n'autorise un délégataire à exercer une activité de gestion et d'attribution de certaines ressources d'adressage que si ce dernier remplit un certain nombre de conditions pour ce faire (art. 13; cf. en outre pour le registre et l'agent d'enregistrement, l'art. 14a resp. 14d). Ce contrôle exercé par l'office lors de la procédure de délégation pourrait facilement être contourné si le délégataire était en droit de transférer sans l'accord de l'office tout ou partie de son contrat ou de son autorisation à des tiers.

Art. 13d
Modification de l'autorisation ou du contrat

Les actes administratifs qui ont des effets durables et dont un intérêt public prépondérant requiert la suppression ou la modification sont révocables (cf. notamment ATF 121 II p. 273 ss [276]). La sécurité juridique dont a besoin un délégataire pour exercer son activité (art. 13b) n'exclut ainsi en aucun cas que l'office puisse procéder aux adaptations nécessaires si les conditions de fait ou de droit ont changé et qu'il y a lieu de préserver des intérêts publics importants (al. 1), en particulier la sécurité et la continuité de la gestion et de l'attribution des ressources d'adressage déléguées. Lorsqu'une telle modification entraîne une réduction substantielle des droits concédés, le délégataire a droit à un dédommagement approprié qui tienne compte de la perte sur les investissements faits de bonne foi (al. 2).

Art. 13e
Gestion et attribution des ressources d'adressage déléguées

La législation en matière de télécommunications contient un certain nombre de principes généraux relatifs à la gestion et à l'attribution des ressources d'adressage (Message LTC ad art. 28, Feuille fédérale 1996 III p. 1361 ss [1392 s.]):

-
Les ressources d’adressage disponibles doivent être utilisées de manière rationnelle et judicieuse (exigence de "bonne" gestion qui tienne compte de l'ensemble des intérêts en présence, y compris de l'intérêt public et qui implique notamment la prise de mesures appropriées afin de garantir un nombre suffisant de ressources d'adressage [art. 28 al. 1 LTC]);

-
L’attribution des ressources d’adressage doit se faire de manière transparente (exigences au niveau de la procédure d'attribution notamment);

-
L’attribution des ressources d’adressage doit se faire de manière non discriminatoire (exigences quant à l'égalité de traitement des requérants notamment).

Ces principes généraux sont complétés par les règles générales des articles 4 à 12 de l'ORAT qui fixent en particulier:

· Le mode et la durée de l'attribution (sur demande et provisoirement ou pour une durée illimitée [art. 4 al. 1 et 2 et 7]);

· Les motifs exhaustifs de refus d'une attribution (utilisation à des fins illicites, motifs techniques, non-respect du droit international, pas d'utilisation essentiellement en Suisse, paiement des taxes pas effectué; cf. l'art. 4 al. 3);

· Le fait que nul ne peut prétendre à une ressource d'adressage déterminée (art. 4 al. 4);

· La faculté d'attribuer des ressources d'adressage à utiliser en commun (art. 5), ainsi que la possibilité de "sous-déléguer" l'attribution de ressources subordonnées (art. 6);

· L'utilisation des ressources d'adressage (art. 8) et les exigences liées à l'information sur les ressources d'adressage (art. 9);

· Les motifs exhaustifs et les effets d'une révocation (art. 11 et 12).

Compte tenu de la nature et de l'intérêt public lié à la gestion des ressources d'adressage, les délégataires se doivent également de respecter les principes (al. 1) et les règles (al. 2) de gestion et d'attribution de ressources d'adressage, sous réserve de dispositions particulières (cf. l'art. 14g al. 3 et 4 pour les noms de domaine). Ces principes et règles peuvent en outre être explicités dans des dispositions particulières (cf. l'art. 14g al. 1, 2 et 5 pour les noms de domaine) ainsi que dans le contrat ou l'autorisation de délégation (al. 3).

Il appartient au délégataire d'intégrer dans ses relations contractuelles de droit privé avec ses clients (conditions générales, contrat-type et contrats particuliers) les principes et règles générales ou particulières sur la gestion et l'attribution des ressources d'adressage qui découlent de l'ORAT, de ses dispositions d'exécution ainsi que de l'autorisation ou du contrat de droit administratif. Le grief de la violation par un délégataire de l'article 13e n'est toutefois pas directement invocable par un particulier lésé devant le juge civil. Une telle violation peut en revanche entraîner l'ouverture d'une procédure de surveillance par l'OFCOM (art. 13i), d'office ou sur requête d'un particulier. L'office doit en effet veiller, dans le cadre de son activité de surveillance, à ce que les délégataires intègrent complètement et correctement les règles et autres principes de la gestion et de l'attribution des ressources dans leurs rapports de droit privé avec leurs clients. L'office prend les mesures administratives qui s'imposent en cas de violation de cette obligation (art. 13j).

Art. 13f
Journal des activités

Le fait d'obliger les délégataires à tenir un journal de leurs activités apparaît judicieux à bien des égards. Ce journal est tout d'abord indispensable à l'office pour son activité de surveillance au sens de l'article 13i. La copie du journal doit du reste être remise à l'office à sa demande en tout temps conformément à l'article 13g al. 1. Le journal peut en outre s'avérer très utile à un juge civil pour déterminer qui est titulaire d'un nom de domaine en cas de litige. Le journal permet finalement de sauvegarder les prétentions des titulaires de ressources d'adressage en cas de fin de l'activité déléguée au sens de l'article 13k. Un délégataire qui cesse ou doit cesser son activité est du reste contraint de mettre son journal à disposition du nouveau délégataire (art. 13k al. 4).

Les délégataires sont libres de choisir la forme de leur journal (papier, forme électronique, manière d'enregistrer leurs activités, etc.). Ils veilleront toutefois à ce que les indications contenues dans leur journal puissent être facilement traitées par des tiers, en particulier lorsque ce dernier est établi sous forme électronique. L'office peut édicter des prescriptions à ce sujet (art. 13m).

Art. 13g
Obligation d'informer

Pour remplir ses tâches, en particulier de surveillance (art. 13i), l'office a besoin d'un certain nombre de renseignements et de documents de la part des délégataires. Ces derniers ont par conséquent l'obligation de lui fournir sur demande tous les renseignements nécessaires, en particulier la liste des ressources qu'ils ont attribuées, leur journal des activités (art. 13f) ou encore leur rapport de gestion. La fourniture d'information est au surplus réglée par l'article 13k al. 4 lorsqu'un délégataire cesse ou doit cesser son activité. Et l'obligation de l'agent d'enregistrement de communiquer à l'office tout changement intervenu dans les conditions ayant justifié l’autorisation est fixée à l'article 14f al. 3.

Le délégataire doit également fournir à l'office tous les renseignements nécessaires à l'établissement d'une statistique officielle sur les télécommunications au sens de l'article 59 al. 2 LTC. Les règles sur l'établissement de la statistique prévues aux articles 62a et ss de l'ordonnance du 6 octobre 1997 sur les services de télécommunication (OST; RS 784.101.1) s'appliquent au surplus.

Art. 13h
Prix et émoluments

L'article 40 al. 1 LTC prévoit que l'autorité compétente perçoit des émoluments couvrant ses frais, notamment en matière de gestion et d'attribution des ressources d'adressage (let. c). C'est en revanche le tiers délégataire qui perçoit les émoluments administratifs inhérents à la tâche qui lui a été déléguée (al. 2). De tels émoluments doivent fondamentalement suivre les principes de la couverture des coûts et de l'équivalence.

Il paraît cependant incongru de fixer des émoluments lorsqu'une activité est déléguée à plusieurs tiers en concurrence (notamment en matière de gestion et d'attribution des noms de domaine, cf. à ce sujet l'art. 14d et les explications y relatives). Dans un tel cas, on part en effet du principe que la concurrence entre délégataires sur un marché donné détermine les prix à leur niveau idéal. La liberté pour un délégataire de fixer librement le prix de ses services constitue au demeurant le préalable et la condition sine qua non de la libéralisation d'un marché. On voit finalement mal sur quelle base (quels coûts de quel délégataire ?) l'office pourrait fixer des émoluments dans un tel cas de figure. Le fait d'imposer des prix "réglementés" est également délicat lorsqu'une tâche est déléguée pour certains motifs - qui ne sont pas obligatoirement d'ordre économique - à un délégataire unique. Il est en effet loin d'être certain que des particuliers soient intéressés à reprendre une tâche s'ils ne peuvent pas fixer eux-mêmes le prix de leurs services.

Il convient finalement de constater que la pratique admet à l'heure actuelle largement que certaines ressources d'adressage soient attribuées par des entreprises de communication à des privés sans qu'aucun émolument ne soit fixé pour ce faire, notamment pour les numéros de téléphone ou dans le cadre de la délégation des ressources d'adressage en matière de télex.

Dans ces conditions, il convient de laisser les délégataires libres de fixer le prix de leurs services à des tiers (al. 1). Les exigences liées à l'article 40 al. 2 LTC impliquent toutefois que les autorités soient en mesure d'intervenir efficacement, de façon préalable et a posteriori, pour éviter des abus au niveau des prix sur un marché donné. La possibilité pour l'office d'exiger que certains prix lui soient soumis pour approbation (al. 2) constitue une mesure préalable. Une telle mesure est particulièrement adaptée lorsqu'un délégataire dispose d'un monopole de fait ou de droit quant à la fourniture de certains services (par exemple la fonction de registre en matière de noms de domaine, cf. l'art. 14a). La faculté du DETEC (Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et de la communication), conformément à l'article 41 al. 1 LTC, de fixer des prix plafonds complète le dispositif par une mesure a posteriori (al. 3). Cette dernière mesure vise avant tout à combattre les éventuels abus qui auraient été constatés sur un marché donné.

L'office joue également un rôle lorsque la gestion et l'attribution de ressources d'adressage ont été déléguées à un tiers. Il doit en particulier désigner les délégataires et les surveiller. Ces tâches lui occasionnent certains frais qui doivent être facturés, sous forme d'émoluments, aux délégataires conformément à l'article 40 LTC. Le montant de ces émoluments sera fixé à l'article 19b de l'Ordonnance du DETEC sur les émoluments dans le domaine des télécommunications (RS 784.106.12).

Art. 13i

Surveillance

La surveillance exercée par une autorité sur l'exercice par le ou les délégataire(s) de la tâche transférée constitue une condition de validité de la délégation, condition du reste rappelée par l'article 28 al. 2 in fine LTC. L'autorité peut exercer elle-même cette surveillance ou la déléguer à des organisations de droit privé et collaborer avec celles-ci (al. 1). Cette possibilité de déléguer la surveillance et de collaborer avec des privés conformément à l'article 58 al. 1 in fine LTC donne à l'office la flexibilité indispensable pour appréhender le monde sans frontières et largement "dominé" par l'initiative privée de l'Internet et des noms de domaine.

En l'espèce, la surveillance est d'autant plus essentielle que la tâche publique de gestion et d'attribution de ressources d'adressage devient, par le jeu de la délégation, largement soumise au droit privé. Si la relation entre l'OFCOM et les délégataires reste soumise au droit public, il n'en va pas de même des relations entre un délégataire et les clients auxquels il offre ses services. Ces relations relèvent en effet du droit privé et d'éventuels litiges doivent être portés devant la juridiction civile. D'une manière générale, les rapports entre les prestataires de services dans le domaine des télécommunication et leur clientèle sont en effet soumis au droit privé, que cela soit pour la fourniture de services de télécommunications ou l'attribution de ressources d'adressage. La libéralisation du marché des télécommunications a en effet logiquement entraîné avec elle l'application du droit privé. Aucun motif ne postule que l'on s'écarte de cette règle pour la délégation des tâches de gestion et d'attribution de ressources d'adressage. Cela en particulier dans la mesure où il n'est pas envisagé de transférer des compétences de décision unilatérale ou d'attribuer un pouvoir réglementaire aux délégataires, cas qui impliquent l'application du droit public. Actuellement du reste, Switch conclut uniquement des contrats de droit privé avec ses clients pour l'attribution des noms de domaine.

L'office exerce donc la surveillance sur les délégataires et veille à ce que ces derniers respectent le droit applicable, principalement l'ORAT et ses dispositions d'exécution, ainsi que le contrat de droit administratif ou l'autorisation (al. 1). Cette surveillance se fait en premier lieu par l'examen des documents et autres informations qui doivent être fournis par les délégataires (art. 13g). Chaque délégataire doit en principe faire l'objet d'un contrôle par année (al. 2). L'office peut en outre procéder à des vérifications spéciales, notamment le contrôle à demeure, s'il a des soupçons (al. 3). Conformément au principe de causalité, le délégataire supporte les coûts d'une vérification qui révèle des manquements (al. 3).

L'office ne peut intervenir en cas de litige quant au rapport de droit privé entre le délégataire et un de ses clients. Ces derniers ont toutefois toujours la possibilité de dénoncer à l'office d'éventuels abus, ce qui peut mener à l'ouverture d'une procédure de surveillance. Le dénonciateur ne peut en revanche faire valoir aucune prétention dans une telle procédure de surveillance. On peut par exemple imaginer qu'un délégataire n'intègre pas ou applique de manière erronée dans ses relations contractuelles avec ses clients les principes de la gestion et de l'attribution des ressources d'adressage fixés à l'article 13e al. 1. Cette violation du droit applicable peut être rapportée à l'office qui veillera à ce que le délégataire réadapte ces conditions générales, contrats-types ou particuliers conformément à l'article 13e, sous peine de mesures administratives (art. 13j).

Art. 13j

Mesures de surveillance

Les délégataires peuvent faire l'objet de procédure de surveillance au sens de l'article 13i en cas de violation du droit applicable, principalement de l'ORAT et de ses dispositions d'exécution ainsi que du contrat de droit administratif ou de l'autorisation. Cette procédure peut aboutir à la prise des mesures administratives prévues à l'article 13j. Cette disposition reprend en fait la teneur de l'article 58 al. 2 LTC qui n'est pas directement applicable aux délégataires, ces derniers n'étant pas forcément des concessionnaires ou des fournisseurs de services de télécommunication. Les décisions de l'OFCOM en matière de surveillance peuvent faire l'objet d'un recours auprès de la Commission de recours, puis auprès du TF (art. 61 al. 2 LTC et loi fédérale d'organisation judiciaire [OJ; RS 173.110]).

Au surplus, signalons que le délégataire qui contreviendrait à une décision de l'office ayant force de chose jugée pourrait être tenu au paiement de la sanction administrative prévue à l'article 60 LTC. Cette disposition vise en effet les "entreprises", tout au moins dans sa version française. La version allemande quant à elle parle toutefois de "Anbieterin von Fernmeldediensten", ce qui exclut a priori les délégataires. La version allemande de l'article 60 LTC devrait être modifiée à l'occasion de la prochaine révision de la LTC (remplacement de "Anbieterin von Fernmeldediensten" par "Unternehmen" à l'article 60 LTC). Les mesures prises sur la base de l'article 60 LTC ressortent de la compétence de la Commission fédérale de la communication.

Art. 13k
Fin de l'activité déléguée

Fondamentalement, l'office n'autorise un délégataire à exercer une activité de gestion et d'attribution de certaines ressources d'adressage que si ce dernier remplit un certain nombre de conditions pour ce faire (art. 13; cf. en outre pour le registre et l'agent d'enregistrement, l'art. 14a resp. 14d). Logiquement, l'office se doit donc de révoquer une autorisation ou de résilier un contrat lorsque le délégataire ne remplit plus ces conditions. Il en va de même lorsque le délégataire décide de ne plus fournir de services liés aux ressources d'adressage qui lui ont été déléguées ou fait faillite (al. 1). Dans de tels cas, le délégataire n'a droit à aucun dédommagement dans la mesure où il est en quelque sorte "responsable" de la révocation de son autorisation ou de la résiliation de son contrat.

Le délégataire a en revanche droit à un dédommagement approprié qui tienne compte de la perte sur les investissements faits de bonne foi (à ce sujet, cf. ég. les art. 13b et d et les explications y relatives) lorsque l'office révoque l'autorisation ou résilie le contrat si les conditions de fait ou de droit ont changé et si la modification est nécessaire pour préserver des intérêts publics importants. Une telle mesure ne peut être envisagée que comme "ultima ratio" pour faire face à des situations particulières qui ne pourraient être réglées par les délégataires.
Le fait qu'un délégataire cesse son activité ou soit contraint de le faire pose bien évidemment le problème de sa succession quant à la gestion et à l'attribution des ressources d'adressage déléguées. Ce problème est moindre lorsque plusieurs délégataires sont en concurrence, puisque la tâche et les clients du délégataire défaillant peuvent être repris par ses concurrents. C'est notamment le cas pour le marché des services de gestion et d'attribution des noms de domaine qui verra probablement plusieurs agents d'enregistrement se faire concurrence. Dans un tel cas, il suffit, pour assurer la continuité et la sécurité de la gestion des ressources d'adressage déléguées, d'obliger le ou les agent(s) d'enregistrement concurrent(s) d'accepter les titulaires de noms de domaine de l'agent qui a cessé ou a été contraint de cesser toute activité (cf. l'art. 14j al. 2 et les explications y relatives).

Le problème de la succession demeure en revanche entier lorsque la tâche n'a été confiée qu'à un unique délégataire ou qu'il ne subsiste qu'un seul prestataire sur un marché donné. Pour ces situations, l'article 13k al. 2 prévoit que l'office doit désigner un nouveau délégataire ou reprendre la tâche en question conformément à l'article 28 al. 1 LTC, si aucun candidat ne s'annonce ou ne remplit les conditions pour ce faire. En matière de noms de domaine, cette situation pourrait se produire en cas de cessation d'activité du registre ou d'un agent d'enregistrement qui se serait imposé sur le marché comme unique prestataire.

Le délégataire qui cesse son activité ou qui est contraint de le faire a un devoir de collaboration et d'information (al. 4 et 5). Ce devoir particulier se justifie par la nécessité d'assurer la continuité et la sécurité de la tâche d'intérêt public que constitue la gestion et l'attribution des ressources d'adressage déléguées. C'est dans ce but que le délégataire doit fournir à son successeur toute l'aide et l'assistance technique et organisationnelle nécessaire (al. 4). Le délégataire a toutefois droit à une indemnité adéquate pour l'assistance qui va au-delà de ce que l'on est normalement en droit d'attendre de lui à ce titre, en particulier s'il doit livrer du matériel informatique et des logiciels d'exploitation.

Cette indemnité versée au délégataire est destinée à compenser les seules prestations nécessaires à la poursuite de l’activité. Elle doit donc être évaluée sur la base des coûts généraux de l’assistance nécessaire à la continuation de la tâche déléguée (et non pas sur les coûts de l’activité "historique", car ces coûts ont déjà été couverts par les produits de l’exploitation [produits résultant de l’administration/vente des noms de domaine]), à savoir :

-
Rémunération du travail nécessaire à l’assistance technique et organisationnelle;

-
Et suivant les cas et les circonstances, rémunération de la part du capital non amortie (non encore couverts par les produits d’exploitation).

Les autres coûts restent à la charge du délégataire qui doit assumer sa responsabilité quant à sa mauvaise gestion. Il n'appartient en aucun cas à son successeur ou à l'office de les assumer par le biais d'une indemnisation. L'indemnité doit être en revanche toujours tenir compte de la rémunération de la part du capital non amortie lorsque le délégataire est contraint par l'office de cesser son activité compte tenu d'un changement des conditions de fait et de droit et de la nécessité de préserver des intérêts publics importants.

Le délégataire qui cesse son activité ou qui est contraint de le faire a également un devoir d'information très étendu vis-à-vis de ses clients (al. 5). Il doit notamment veiller à ce que ces derniers prennent effectivement connaissance de sa cessation d'activité par tout moyen adéquat (courrier électronique, envoi recommandé, etc.). L'information porte également sur les démarches que les clients doivent entreprendre pour sauvegarder leurs prétentions. L'al. 3 prévoit dans cette optique que le successeur doit garantir les prétentions des titulaires sur leurs noms de domaine.

Art. 13l

Données personnelles

Dans le cadre de leurs activités, les délégataires vont disposer de certaines données personnelles sur leurs clients. L'article 13l définit dans quels buts et durant quel laps de temps un délégataire peut traiter ces données (al. 1). La notion de "traitement" doit être comprise comme toute opération relative à des données personnelles notamment la collecte, la conservation, l'exploitation, la modification, la communication, l'archivage ou la destruction des données. Et cela quel que soient les moyens et procédés utilisés. La législation sur la protection des données est applicable au surplus, en particulier la loi fédérale sur la protection des données (LPD; RS 235.1).

Art. 13m
Prescriptions techniques et administratives

Conformément aux articles 62 al. 2 LTC et 52 al. 1 ORAT, il appartient à l'office d'édicter les prescriptions administratives et techniques nécessaires dans le domaine de la gestion et de l'attribution des ressources d'adressage. L'article 13m rappelle que cette compétence vaut également pour la délégation de ressources d'adressage.

La réglementation de l'office peut en particulier fixer si nécessaire les modalités de la procédure de délégation (art. 13 al. 3), déterminer les prix soumis à approbation et régler les conditions et les modalités de cette dernière (art 13h al. 2) ou encore préciser la forme du journal des activités (art. 13f).

Il appartient en outre à l'OFCOM de fixer les plans de numérotation et d'édicter les prescriptions de gestion des paramètres de communication qui sont proposés par le délégataire (al. 2). Les plans nationaux de numérotation doivent au surplus être approuvés par la ComCom (art. 28 al. 3 LTC). Ces diverses "approbations" de l'office et éventuellement de la ComCom quant aux plans et autres prescriptions du délégataire sont une autre manière de contrôler son activité.

Art. 14

Champ d'application

Pour ce qui est de l'espace d'adressage Internet, un système d'attribution hiérarchique s'est mis en place à l'échelon international. Ce système est pour l'heure largement dominé par des organismes américains et le "Department of commerce", de par le fait que le réseau est né aux Etats-Unis. C'est pour l'heure l'ICANN qui traite au niveau international de toutes les questions relatives aux adresses IP, aux noms de domaine et au DNS (pour plus de détails, cf. le point consacré à "La structure de l'Internet en matière de ressources d'adressage"). 

Les noms de domaine de premier niveau sont en fait déterminés par ce système hiérarchique global et relèvent de la compétence de l'ICANN lorsqu'ils sont génériques (".org", ".com"). Les noms de domaine de premier niveau qui désignent un pays particulier (ccTLD) ont en revanche été confiés aux pays concernés. Il appartient ainsi à la Suisse de fixer les règles qui s'appliquent au ccTLD ".ch". Ces règles ne peuvent logiquement porter que sur les domaines de deuxième niveau, voire des niveaux inférieurs.

Les dispositions de l'ORAT sur les noms de domaine règlent ainsi la gestion et l'attribution des noms de domaine de deuxième niveau qui dépendent du domaine de premier niveau ".ch" (al. 1). Elles ne s'appliquent en revanche en principe pas à la gestion des niveaux inférieurs. Dans le système Internet, l'utilisation et l'attribution des noms de domaine des niveaux inférieurs relèvent en effet fondamentalement du titulaire du nom de domaine de deuxième niveau dont ils dépendent. Dans ce contexte, la règle de l'article 6 ORAT qui imposerait au titulaire de noms de domaine de deuxième niveau de demander l'autorisation de l'agent d'enregistrement pour pouvoir utiliser les niveaux inférieurs n'a pas de sens (al. 2).

Le principe de l'application des règles de l'ORAT aux noms de domaine de deuxième niveau connaît une exception majeure à l'article 14g al. 1 de l'ORAT. Selon cette disposition, la signification littérale ou phonétique d'un nom de domaine ne doit pas être manifestement contraire à l'ordre public, aux bonnes mœurs ou à des dispositions pénales, et cela à n'importe quel niveau. Une dénomination d'un nom de domaine peut en effet tout aussi bien violer le droit pénal au deuxième ou au troisième niveau. En outre, la combinaison littérale ou phonétique des différents niveaux d'un nom de domaine peut porter atteinte dans son ensemble à l'article 14g al. 1.

L'office peut prévoir que les règles de l'ORAT sur les noms de domaine peuvent s'appliquer, pour des noms de domaine particuliers dont la gestion incombe à la Suisse, à des domaines inférieurs que le deuxième niveau (al. 1, deuxième phrase). Il est en effet probable que la Suisse se verra confier la gestion d'autres domaines qui pourraient faire leur apparition dans le futur. On pense notamment au projet "ENUM" (cf. ci-dessous) ou à d'autres projets concurrents. Or la structure des noms de domaine dans le cadre du projet "ENUM" nécessite une intervention de l'OFCOM à des niveaux inférieurs au deuxième niveau. 

C'est pour prendre en compte ces autres domaines qui pourraient faire leur apparition dans le futur que l'article 14 al. 1 fait référence à "des domaines dont la gestion incombe à la Suisse". Même si l'objet principal de la réglementation des articles 14 ss ORAT demeure bel et bien le ccTLD ".ch".
Le projet "ENUM" (plus précisément "IETF WG ENUM - E.164 number and DNS [RFC 2916]") et ses concurrents visent à mettre sur pied une banque de données qui permettrait de créer des noms de domaine Internet correspondant aux numéros téléphoniques dans le cadre du système global des noms de domaine (DNS). On pourrait ainsi déterminer à l'aide du nom de domaine correspondant à un simple numéro de téléphone l'ensemble des services ou des ressources Internet à disposition d'un usager (adresse IP, adresse e-mail, serveurs VoIP, etc.). Il s'agit en fait d'appliquer le DNS aux numéros de téléphone E.164 selon une "association" qui fait correspondre chaque numéro E.164 à une entrée dans le DNS global. Par exemple, le numéro "+41 32 327 55 11" pourrait devenir "1.1.5.5.7.2.3.2.3.1.4.e164.arpa" (rien n'est encore stabilisé pour l'heure). On crée ainsi un lien entre un numéro E.164 et les ressources ou les services disponibles pour ce numéro. La branche "arpa" est gérée par IETF (Internet Engineering Task Force)/IAB (Internet Architecture Board). La branche e164.arpa serait administrée sous la responsabilité et la surveillance conjointe de l'IAB et de l'UIT. La Suisse aurait alors la tâche de gérer et d'attribuer ces noms de domaine à partir du cinquième niveau.
Art. 14a

Registre

La tâche de registre constitue le pivot du futur système de gestion et d'attribution des noms de domaine et de la libéralisation de cette activité. La tâche consiste à assurer de manière centralisée les services indispensables à la stabilité et au bon fonctionnement du système des noms de domaine. Le registre doit en particulier:

· assurer l'installation, la gestion et la mise à jour des serveurs de registre primaires et secondaires du domaine de premier niveau ".ch" (al. 2 let. a); ces serveurs contiennent les données - originales pour les primaires et sous forme de copie pour les secondaires (cf. les définitions dans l'annexe de l'ORAT) - sur les noms de domaine et permettent d'assurer la coordination entre noms de domaine et adresses IP; le registre doit notamment veiller à ce que le nombre et la situation de par le monde des serveurs pour le domaine de premier niveau ".ch" soient adéquats;

· assurer l'installation, la gestion et la mise à jour d'une banque de données centralisées publique (dite "whois"; al. 2 let. b); il s'agit en fait d'une exigence qui découle de la Déclaration de principes relative à l’agrément des unités d’enregistrement de l'ICANN; cette base contient le nom et des indications sur les personnes de contact pour un nom de domaine donné; de telles indications sont nécessaires pour garantir l'application du droit notamment pénal et de permettre à des tiers de défendre leurs droits de nature privée, en particulier les titulaires de droits de propriété intellectuelle;
· prendre les mesures techniques (matériel informatique, logiciels, etc.) et organisationnelles (engagement de personnel technique compétent, utilisation de locaux adaptés et sécurisés, etc) propres à assurer la fiabilité, l'accessibilité, la disponibilité, la sécurité et l'exploitation des serveurs primaires et secondaires et de la banque de données centralisée publique (al. 2 let. c).

Il paraît adéquat de confier à l'OFCOM le soin de désigner sans procédure de sélection, dans le cadre de son pouvoir d'appréciation (cf. art. 13 al. 2), l'exploitant qui sera amené à exercer la fonction de registre (al. 1). Cette fonction doit en effet rester centralisée compte tenu de considérations techniques et du besoin de stabilité et de continuité du système DNS. Une telle centralisation permet en outre de créer les conditions de la libéralisation de la fonction d'agent d'enregistrement (art. 14d) sans risquer de mettre en danger la gestion et l'attribution des noms de domaine ".ch". Seule la fondation Switch dispose, à l'heure actuelle en Suisse, des compétences, du savoir-faire et des ressources techniques (banque de données, matériel informatique, personnel, etc.) adaptés à cette fonction. Sous réserve de son accord, l'OFCOM envisage donc de confier la fonction de registre à cette fondation. L'intérêt public postule dans ce sens et est nettement supérieur aux avantages présumés (transparence notamment) d'un appel d'offre public. Il convient également de ne pas gaspiller inutilement des ressources publiques (frais et charge de travail liés à une telle procédure).

Comme cela a été mentionné, le registre constitue le futur pivot du système des noms de domaine ".ch" et le garant de la libéralisation de la fonction d'agent d'enregistrement. En tant que tel, il doit veiller, dans le cadre du ccTLD ".ch", à la stabilité du système des noms de domaine (al. 2 let. e) et œuvrer avec les organismes qui chapeautent la gestion des noms de domaine au niveau international (cf. l'art. 14c et les explications y relatives). Il doit également collaborer et tenir compte des besoins des agents d'enregistrement pour établir son offre de services (al. 2 let. f). Il doit en particulier leur offrir un service d'enregistrement en ligne à jour et complet sur les noms de domaine (al. 2 let. d) et les services indispensables à l'exercice de leur fonction d'agent d'enregistrement. Ces derniers sont également bien entendu tenus de collaborer avec le registre, en particulier afin d'établir les normes techniques indispensables pour assurer l'offre de services (interfaces entre les agents et le registre; cf. art. 14h al. 1). En cas de désaccord insurmontable, le registre peut proposer à l'office d'adopter des prescriptions contraignantes en la matière (art. 14l al. 2). 

De par son rôle de pivot, le registre se doit d'offrir ses services à tous les agents d'enregistrement autorisés (al. 3), à l'exception notable du cas où un agent lui doit des sommes importantes, refuse systématiquement de payer ou de payer dans les délais les sommes dues ou est insolvable. 

Ce rôle de pivot implique également que le registre soit indépendant des agents d'enregistrement. L'alinéa 4 prévoit que cette indépendance doit être totale sur tous les plans (juridique, économique, financier et organisationnel). Cette clause pose difficulté à la fondation Switch - pressentie si accord pour reprendre le rôle de registre - qui assure à l'heure actuelle les fonctions de registre et d'agent d'enregistrement en tant que structure et organisation unique  L'OFCOM poursuit ses réflexions en la matière afin de déterminer si une indépendance au niveau comptable et organisationnelle est suffisante.

Contrairement à ce qui est le cas dans d'autres pays, la Suisse ne prévoit pas d'exclure les personnes et autres entités avec domicile ou siège social à l'étranger de la fonction d'agent d'enregistrement (cf. toutefois l'art. 14e). Dans ces conditions, certains litiges quant aux noms de domaine ".ch" pourraient être soumis à la juridiction et/ou à l'application du droit de pays étrangers conformément à la loi fédérale sur le droit international privé (LDIP; RS 291). Compte tenu du rattachement incontestable du domaine de premier niveau ".ch" à la Suisse, il apparaît souhaitable que les litiges y relatifs soient soumis au droit et à la juridiction suisses. Conformément à l'alinéa 5, le registre devra donc prévoir dans ces conditions contractuelles et autres contrats le choix de l'application du droit suisse et d'un for en Suisse (élection de for et de droit conformément à la LDIP [cf. en particulier les art. 5 et 116]). Les recommandations qui ont été faites par l'ICANN dans sa Déclaration de principes relative à l’agrément des unités d’enregistrement de l'ICANN et par l'OMPI dans le cadre de son processus sur les noms de domaine de l'Internet vont également largement dans ce sens.

Art. 14b
Approbation

De par son rôle pivot du système des noms de domaine ".ch" et de garant de la libéralisation de la fonction d'agent d'enregistrement, le registre doit faire l'objet d'un certain contrôle préalable de son activité de la part de l'office (pour le contrôle a posteriori, cf. l'art. 13i). Ce contrôle se fait en premier lieu par l'approbation des conditions générales et autres contrats cadres qui servent de base aux relations contractuelles que le registre établit avec les agents d'enregistrement (al. 1). L'office vérifie que le registre respecte effectivement les exigences posées par l'article 14a ainsi que les principes et règles générales ou particulières de la gestion des noms de domaine. L'office doit également approuver les tarifs établis par le registre pour son offre de prestations (al. 2). Cette disposition est en fait un cas d'application de l'article 13h al. 2. L'approbation est donnée par l'office lorsque les prix sont fixés en fonction des coûts supportés et de la nécessité de réaliser des bénéfices équitables (rendement sur le capital investi). L'office dispose d'un délai de 60 jours dès réception de toutes les informations requises pour donner son approbation.

Art. 14c
Relations internationales
De par son origine américaine et de par son développement principalement en dehors de la sphère de l'Etat, l'Internet s'est largement structuré sur des bases privée et est géré au niveau international par des organismes qui sont influencés par les Etats-Unis. La mainmise actuelle de l'ICANN sur les noms de domaine de premier niveau est l'une des conséquence de ce développement (cf. ég. les explications ad art. 14). Chaque registre national qui gère le ccTLD d'un pays donné doit ainsi conclure un contrat avec l'ICANN (al. 1, première phrase).
La mainmise de l'ICANN sur les domaines de premier niveau assure en définitive un système unifié au niveau des noms de domaine et la garantie que tout un chacun puisse être atteint sur le réseau des réseaux (unité du système Internet). Cette mainmise est cependant de plus en plus contestée et il n'est pas exclu que d'autres organismes gérant des systèmes de noms de domaine parallèles et incompatibles avec celui de l'ICANN apparaissent. Dans ces conditions, il appartient à l'office de désigner le ou les organisme(s) avec le(s)quel(s) le registre doit conclure un contrat pour la gestion des domaines de premier niveau dont la gestion incombe à la Suisse (al. 1, deuxième phrase). La désignation du ou des organisme(s) concerné(s) devra se faire sur la base de l'intérêt bien compris de la Suisse en matière de noms de domaine. Il ne fait cependant pour l'heure aucun doute que l'ICANN constitue le seul "organisme qui chapeaute la gestion des noms de domaine" au sens de l'article 14c.

Art. 14d
Agent d'enregistrement

La libéralisation de la fonction d'agent d'enregistrement constitue le point d'orgue de la révision de l'ORAT en matière de noms de domaine. Tout un chacun pourra désormais exercer cette fonction s'il remplit les conditions pour ce faire. Ces conditions sont fixées à l'alinéa 2 et seront explicitées par l'OFCOM dans ses prescriptions techniques et administratives.

La fonction implique que l'agent dispose de systèmes techniques et informatiques, en particulier pour communiquer au registre les informations relatives aux noms de domaine qu'il a attribués (art. 14h al. 2). Ces systèmes doivent être fiables et sûrs selon l'état de la technique (al. 2 let. a). Pour les exploiter, l'agent aura besoin de personnel qualifié (al. 2 let. b). Il devra du reste désigner un responsable technique (al. 3) auquel l'OFCOM pourra s'adresser en cas de problème. Son assurance responsabilité civile doit au surplus être suffisante pour permettre de couvrir d'éventuels dommages causés par l'agent aux titulaires de noms de domaine dans l'exercice de son activité (al. 2 let. d). D'une manière plus générale, l'agent doit, dans le cadre des noms de domaine qu'il gère et attribue, veiller à la stabilité du système des noms de domaine (al. 2 let. c) et respecter le droit applicable, en particulier l'ORAT et ses dispositions d'exécution ainsi que son autorisation (al. 2 let. e).

Seul un agent d'enregistrement autorisé au sens de l'article 14d peut bénéficier de l'offre de services du registre (art. 14a), notamment avoir accès à l'information en ligne à jour et complète sur les noms de domaine au sens de l'article 14a al. 2 let. d. Cela n'exclut cependant pas qu'un agent d'enregistrement puisse recourir aux services d'agents commerciaux ou "revendeurs" pour offrir ses services. S'il peut recourir à des agents commerciaux, l'agent d'enregistrement n'en demeure pas moins le seul qui soit en droit de traiter directement avec le registre et puisse bénéficier des services offerts par ce dernier.

Contrairement à ce qui est le cas dans d'autres pays, la Suisse ne prévoit pas d'exclure les personnes et autres entités avec domicile ou siège social à l'étranger de la fonction d'agent d'enregistrement (cf. toutefois l'art. 14e). Il sera en outre possible à des personnes étrangères de requérir l'attribution de noms de domaine ".ch". Dans ces conditions, certains litiges quant aux noms de domaine ".ch" pourraient être soumis à la juridiction et/ou à l'application du droit de pays étrangers conformément à la loi fédérale sur le droit international privé (LDIP; RS 291). Compte tenu du rattachement incontestable du domaine de premier niveau ".ch" à la Suisse, il apparaît souhaitable que les litiges y relatifs soient soumis au droit et à la juridiction suisses. Conformément à l'alinéa 4, les agents d'enregistrement devront donc prévoir dans leurs conditions contractuelles et autres contrats le choix de l'application du droit suisse et d'un for en Suisse (élection de for et de droit conformément à la LDIP [cf. en particulier les art. 5 et 116]). Les recommandations qui ont été faites par l'ICANN dans sa Déclaration de principes relative à l’agrément des unités d’enregistrement de l'ICANN et par l'OMPI dans le cadre de son processus sur les noms de domaine de l'Internet vont également largement dans ce sens.

Art. 14e
Agents d'enregistrement avec domicile ou siège social à l'étranger

Contrairement à ce qui est le cas dans d'autres pays, la Suisse ne prévoit pas d'exclure les personnes et autres entités avec domicile ou siège social à l'étranger de devenir agent d'enregistrement. Cette non-exclusion est toutefois soumise à deux conditions:

-
L'Etat où se trouve le siège social ou le domicile de l'agent concerné garantit aux agents d'enregistrement dont le siège social ou le domicile se trouvent en Suisse un véritable accès au marché et les mêmes conditions de concurrence qu'aux agents d'enregistrement nationaux (clause de réciprocité, al. 1);

-
L'agent d'enregistrement dont le domicile ou le siège social se trouve à l'étranger doit désigner un mandataire ayant son domicile ou son siège social en Suisse; ce dernier devra s'engager solidairement au sens de l'article 143 du Code des obligations (CO; RS 220) avec l'agent pour toutes les obligations de nature privée de ce dernier vis-vis du registre dans la mesure ou ces obligations découlent directement ou indirectement de l'application de l'ORAT, de ses dispositions d'exécution ou de l'autorisation.

Art. 14f
Demande d'autorisation

Toute personne qui souhaite obtenir l'autorisation d'exercer la fonction d'agent d'enregistrement doit en faire la demande. Cette demande devra comprendre les indications et documents nécessaires à son appréciation par l'office (al. 1). Il en va de même des demandes de renouvellement de l’autorisation qui devront être présentées au moins un an avant l’expiration de celle-ci (al. 2). La forme de la demande n'est pas précisée par la disposition. Elle pourra se faire  sous forme papier, éventuellement sous forme électronique. L'office réglera les détails de la forme dans ses prescriptions administratives. L'agent d'enregistrement doit communiquer à l'office tout changement intervenu dans les conditions ayant justifié l’autorisation (al. 3). Il s'agit en fait d'un cas d'application du devoir d'information du délégataire au sens de l'article 13 g.

Art. 14f
Gestion et attribution des noms de domaine

L'article 13e fixe les principes et règles générales de la gestion et de l'attribution des ressources d'adressage déléguées. L'article 14f complète, précise voire même déroge à ces principes et règles générales pour ce qui est des noms de domaine, compte tenu de leurs particularités.

Le principe de base qui régit l'attribution d'un nom de domaine est le principe du "premier arrivé, premier servi" (al. 1, première phrase). Fondamentalement, les requérants peuvent donc choisir librement les désignations littérales ou alphanumériques qu'ils veulent utiliser au niveau du nom de domaine de deuxième niveau dans le cadre du ccTLD ".ch". Or il se peut très bien qu'une désignation littérale librement choisie aille à l'encontre du droit existant, en particulier du droit pénal ou du droit qui protège les signes distinctifs. Dans ce contexte, c'est en fait la question du contrôle préalable exigé de l'agent d'enregistrement lorsqu'il attribue un nom de domaine qui se pose.

D'une manière générale, l'office ne doit pas procéder à un examen rigoureux et complet de chaque requérant lorsqu’il attribue des ressources d’adressage, sauf «indices» que le requérant pourrait utiliser de façon illicite les ressources d'adressage accordées (art. 4 al. 1 let. a). Le doute doit cependant profiter au requérant du fait que tout un chacun a en principe un droit à des ressources d’adressage (art. 4 al. 4). Et pour ce qui est des désignations alphanumériques utilisées comme ressource d'adressage, l'office ne vérifie pas que le requérant est autorisé à les utiliser. Il appartient en effet au requérant lui-même de garantir qu'il est autorisé à utiliser la désignation concernée (art. 24b al. 5 ORAT). L'office doit révoquer l’attribution des ressources d’adressage concernées si leur utilisation se révèle après coup illicite ou si leur titulaire ne respecte pas la législation applicable ou les prescriptions de l’office (art. 11 al. 1 let. b ORAT).
Les règles de l'ORAT sur le contrôle effectué par l'office lors de l'attribution de ressources d'adressage valent également bien entendu pour les agents d'enregistrement (application par analogie; cf. ég. l'art. 13e al. 2). Ces derniers n'ont donc pas à vérifier si la désignation choisie par un requérant viole les droits de tiers, en particulier ses droits de propriété immatérielle (al. 2). Les litiges à ce sujet doivent être tranchés par le juge civil. Les agents doivent toutefois veiller à refuser les noms de domaine dont la signification littérale ou phonétique est manifestement contraire à l'ordre public, aux bonnes mœurs ou à des dispositions pénales (al. 1, deuxième phrase) ou portent sur des noms des cantons ou des communes politiques (al. 5).
Les recommandations qui ont été faites par l'ICANN dans sa "Request for comment" (RFC) 1591 et par l'OMPI dans le cadre de son processus sur les noms de domaine de l'Internet vont du reste totalement dans ce sens. Ces organismes considèrent en effet l’obligation d’effectuer des recherches avant l’attribution d’un nom de domaine comme particulièrement irréaliste et susceptible d’être à l’origine de retards inutiles dans le processus d’enregistrement. Il convient toutefois d’encourager les futurs demandeurs de noms de domaine à effectuer de leur propre initiative des recherches sur les noms de domaine et les marques, afin de vérifier que le nom de domaine dont ils ont l’intention de demander l’enregistrement n’était pas utilisé et ne portait pas atteinte aux droits de propriété intellectuelle d’autrui. Tel est le but de la règle de l'article 14h al. 4 qui prévoit que toute personne qui souhaite se voir attribuer un nom de domaine particulier doit être informée de l'existence et des moyens d'accéder aux répertoires qui énumèrent les dénominations faisant l'objet d'une protection en vertu de la législation suisse ou de conventions internationales (cf. les explications ad art. 14h al. 4).

Les principes et règles générales sur l'attribution et la gestion des ressources d'adressage sont également applicables aux délégataires conformément à l'article 13e. Compte tenu des particularités des noms de domaine, il convient toutefois de prévoir quelques exceptions à l'application des articles 4 à 12 de l'ORAT (al. 3):

-
Article 4 al. 3 let. c: il est exclu d'exiger qu'un nom de domaine ".ch" soit destiné à être essentiellement utilisé en Suisse; il sera en effet possible pour des personnes étrangères de requérir l'attribution de noms de domaine ".ch";
-
Article 5: l'utilisation commune est exclue pour les noms de domaine;

-
Article 9 al. 2: la question de la publicité des données relatives à un titulaire de noms de domaine est en fait réglée à l'article 14a al. 2 let. b (banque de données "whois"), en fonction de recommandations internationales en la matière;

-
Article 11 al. 1 let. c: la "réservation" est possible en matière de noms de domaine (cf. toutefois l'al. 4 qui vise à combattre d'éventuels abus).

Rappelons en outre que dans le cadre du DNS, la règle de l'article 6 ORAT qui imposerait au titulaire de noms de domaine de deuxième niveau de demander l'autorisation de l'agent d'enregistrement pour pouvoir utiliser les niveaux inférieurs n'a pas de sens (cf. l'art. 14 al. 2 et les explications y relatives).

La "réservation" de noms de domaine est possible en matière de noms de domaine (exclusion par l'article 14g al. 3 de l'article 11 al. 1 let. c pour les noms de domaine). Cette règle correspond à la pratique actuelle dans le domaine de l'Internet. Elle peut toutefois conduire à des abus, notamment à des enregistrements de noms de domaine effectués de mauvaise foi et en violation délibérée des droits sur la marque ("cybersquatting"). L'alinéa 4 vise à combattre, dans la mesure du possible, ces abus. Ainsi toute personne peut obtenir la réattribution d'un nom de domaine qui n'a pas été utilisé effectivement par son titulaire dans les cinq ans depuis son attribution ou pendant une période ininterrompue de cinq ans, à moins que le défaut d'usage ne soit dû à un juste motif. Cette réattribution se fait sur demande. Le terme d' "utilisation" fait référence à une utilisation "sérieuse" du nom de domaine concerné. Il ne suffit à cet égard pas d'ouvrir un site sans utilité sur l'Internet (par exemple un site qui afficherait la simple mention "under construction").

En principe, les requérants peuvent donc choisir librement les désignations littérales ou alphanumériques qu'ils veulent utiliser pour des nom de domaine de deuxième niveau dans le cadre du ccTLD ".ch". Cette liberté peut poser quelques problèmes lorsqu'un nom de domaine recourt à des dénominations générales ou dans l'usage commun. Tel est en particulier le cas pour l'utilisation de noms géographiques (cf. le cas de la désignation "Berner Oberland" [ATF 126 III p. 239 ss]) ou des noms des collectivités politiques. Il s'agit en définitive de déterminer dans quelle mesure des dénominations générales ou dans l'usage commun doivent être réservées et en faveur de qui. A cet égard, on a tenu compte du fait que la réglementation ne devait en aucun cas brimer la créativité des requérants de noms de domaine. Au surplus, la praticabilité et la justification de règles qui réserveraient certains noms de domaine posent des problèmes parfois insurmontables.

L'article 14g al. 4 fixe ainsi des règles minimales. Seuls les noms des cantons et des communes politiques sont réservés aux collectivités publiques concernées (al. 5, première phrase; cf. ég. l'art. 56a al. 4 qui prévoit un délai d'un an dès l'entrée en vigueur). Cette règle est complété par une clause qui permet à l'office de réserver l'attribution d'autres dénominations appartenant au domaine public, si cela est commandé par un intérêt public prépondérant ou s'il apparaît nécessaire de se conformer à des recommandations internationales (2ème phrase). Il s'agit en fait de tenir compte de l'incertitude actuelle quant aux règles qui vont s'imposer en la matière tant au niveau national qu'international, notamment dans le cadre du processus en cours de l'OMPI sur les noms de domaine de l'Internet. Cette clause générale avec des limites claires quant à son champ d'application a l'avantage de la souplesse, ce qui est essentiel compte tenu du fait que les règles en la matière vont se développer et se consolider dans les prochains mois au niveau international et national. Les règles de moindre importance sur la formation des noms de domaine (nombre de caractères, caractères utilisables, etc.) seront réglées dans les prescriptions administratives de l'OFCOM.

Art. 14h
Obligations de collaboration et d'information

Le registre constitue le futur pivot du système des noms de domaine ".ch" et le garant de la libéralisation de la fonction d'agent d'enregistrement (cf. l'art. 14a et les explications y relatives). En tant que tel, le registre doit collaborer et tenir compte des besoins des agents d'enregistrement pour établir son offre de services. Il doit en particulier leur offrir un service d'information en ligne à jour et complet sur les noms de domaine et les services indispensables à l'exercice de leur fonction d'agent d'enregistrement.

En corollaire, les agents d'enregistrement sont également tenus de collaborer avec le registre (al. 1, première phrase) et de lui fournir toutes les informations dont il a besoin pour accomplir sa tâche (al. 2). Le devoir de collaboration des agents est essentiel pour établir l'interface technique qui permet au registre de fournir ses services (al. 1, deuxième phrase). En cas de désaccord insurmontable, le registre peut proposer à l'office d'adopter des prescriptions contraignantes en la matière (art. 14l al. 2).

Les agents d'enregistrement ont également un devoir d'information vis-à-vis de leurs clients. Ils doivent en effet fournir en tout temps aux titulaires l'ensemble des données dont ils disposent quant à leurs noms de domaine (al. 3). Ce devoir d'information devra être explicité dans les conditions générales ou dans les contrats de droit privé de l'agent.

L'agent d'enregistrement doit finalement informer toute personne qui souhaite se voir attribuer un nom de domaine de l'existence et des moyens d'accéder aux répertoires qui énumèrent les dénominations faisant l'objet d'une protection en vertu de la législation suisse ou de conventions internationales (al. 4). Cette mesure est destinée à pallier quelque peu l'absence de contrôle quant aux droit de propriété immatérielle de tiers lors de l'attribution de noms de domaine (cf. à ce sujet l'art. 14g et les explications y relatives). Cela signifie que l'agent doit indiquer sur son site Internet les liens qui mènent aux répertoires des dénominations protégées. Lorsqu'un contrat est conclu par téléphone ou en présence des parties, l'agent mentionnera alors de vive voix ou à l'aide d'une notice d'information l'existence de ces répertoires et la manière d'y accéder.

L'agent devra en particulier mentionner les registres suivants:

· Le registre suisse des marques;

· Le registre suisse du commerce;

· Le registre suisse des appellations d'origine contrôlées et des indications géographiques protégées;

· La liste des organisations internationales, noms et acronymes des organisations internationales intergouvernementales de l'OMPI.

L'office définira dans ses prescriptions administratives les registres concernés et la manière de les indiquer aux personnes qui souhaitent se voir attribuer un nom de domaine.

Art. 14i

Service de règlement des différends

La "réservation" de noms de domaine est possible en matière de noms de domaine (cf. l'art. 14g al. 3 et les explications y relatives). Cette règle correspond à la pratique actuelle dans le domaine de l'Internet. Elle peut toutefois conduire à des abus, notamment à des enregistrements de noms de domaine effectués de mauvaise foi et en violation délibérée de droits exclusifs de tiers sur une marque ("cybersquatting"). 

La violation de droits exclusifs de tiers par l'enregistrement d'un nom de domaine doit être tranchée par le juge civil. Il existe toutefois un écart considérable entre, d’une part, le coût de l’enregistrement d’un nom de domaine, qui est assez faible, et, d’autre part, le coût économique du préjudice pouvant être porté par cet enregistrement et les frais encourus par le titulaire du droit de propriété intellectuelle qui, pour remédier à la situation, engage une procédure devant les tribunaux.

Face à cette évidente disproportion, un large consensus s'est dégagé au niveau international en faveur de la création de commissions administratives chargées de trancher rapidement et à moindres frais les litiges relatifs aux noms de domaine. l'ICANN a en particulier adopté le 24 octobre 1999 la "Uniform Domain Name Dispute Resolution Policy" (UDRP) et accrédité quatre centres de résolution des litiges. L'UDRP est entrée en vigueur le 1er décembre 1999 pour tous les registres qui ont été accrédités pour attribuer les noms de domaine sous les gTLD's ".com", ".org" et ".net". La procédure est obligatoire, mais limitée aux cas de "cybersquatting". Les premières expériences faites avec cette procédure sont relativement encourageantes, et cela même si certains aspects de l'UDRP sont fortement contestés (orientation de la procédure par trop en faveur des titulaires de marques, notamment en matière de délais; limitations des garanties au niveau de la procédure et de l'examen des preuves, manque de cohérence entre les différentes décisions). Les entreprises recourent largement à cette procédure UDRP.

La question de l'introduction d'une procédure de règlement des différends se pose également pour le domaine de premier niveau ".ch", mais sa réponse demeure très incertaine. On peut en particulier se demander si une telle procédure est vraiment souhaitable pour le ".ch". Le marché suisse est en effet relativement restreint et une obligation de mettre sur pied un service de règlement des différends pourrait être économiquement très lourde pour les agents d'enregistrement. Au surplus, les expériences faites avec l'URDP montrent que le système n'est actuellement pas totalement au point. Face à ces incertitudes, il a été considéré comme sage de n'introduire dans l'ORAT que la simple possibilité pour l'OFCOM d'imposer aux agents d'enregistrement l'obligation de mettre sur pied un service de règlement des différends, en particulier si l'attribution délibérément abusive de noms de domaine prend des proportions importantes ou s'il apparaît nécessaire de se conformer à des recommandations internationales (al. 1).

Ce "service de règlement des différends" n'est pas un arbitrage mais une procédure ou mécanisme "administratif" de règlement extrajudiciaire des litiges. Les parties conservent en effet toujours le droit d’agir en justice (al. 4), ce qui serait en fait exclu si l'on avait à faire à une procédure d'arbitrage. Il appartient aux agents d'enregistrement de régler l'organisation et la procédure. Celle-ci doit être équitable, rapide et peu onéreuse. La solution du litige doit s'inspirer des meilleures pratiques en la matière. L'attribution du nom de domaine est suspendue durant la procédure (al. 2). La procédure ne peut aborder la question des dommages et intérêts ou de la validité des marques concernées. Il y aura au surplus lieu de déterminer si la procédure ne concernera que les cas de "cybesquating" ou si elle s'étendra à la résolution d'autres cas, notamment lorsque des tiers peuvent se prévaloir d'autres droits exclusifs qu'une marque.

En tant qu'autorité de surveillance, il appartient à l'OFCOM d'approuver la structure de l’organisation, les règles de procédure et la nomination des membres appelés à trancher de surveillance (al. 3). Il appartiendra en revanche aux agents d'enregistrement de faire figurer dans leurs relations contractuelles avec leurs clients l'obligation de recourir au service de règlement des différends.
Art. 14j

Changement d'agent d'enregistrement

Les agents d'enregistrement doivent permettre aux titulaires de noms de domaine de transférer sans frais leurs noms de domaine auprès d'un nouvel agent d'enregistrement (al. 1). Cette règle vise bien entendu à favoriser la concurrence entre les différents agents d'enregistrement. L'agent qui voit un de ses clients le quitter peut toutefois exiger du nouvel agent d'enregistrement des prestations financières pour couvrir les frais administratifs directement liés au transfert. Ces règles sont en fait inspirées de celles qui sont appliquées en matière de portabilité des numéros de téléphone (cf. l'article 5 de l'ordonnance de la Commission fédérale de la communication relative à la loi sur les télécommunications, RS 784.101.112).

Un agent peut mais n'est en principe pas obligé d'accepter les clients d'un autre agent d'enregistrement (liberté contractuelle). Cette règle connaît une exception - soit l'obligation d'accepter - en faveur des titulaires d'un nom de domaine dont l'agent a cessé toute activité ou a fait faillite. Les conditions de l'attribution et de la gestion du nom de domaine sont alors régies par les conditions contractuelles du nouvel agent (al. 2). Lorsqu'il ne subsiste qu'un seul agent d'enregistrement sur le marché, l'article 13k al. 2 prévoit que l'office doit désigner un nouveau délégataire ou reprendre la tâche en question si aucun candidat ne s'annonce ou ne remplit les conditions pour ce faire. L'obligation de reprise au sens de l'alinéa 2 vaudra alors dans un tel cas pour le nouvel agent désigné ou pour l'office. 

Les agents d'enregistrement sont tenus de transmettre à tout nouvel agent d'un de leur client les informations nécessaires à la gestion du nom de domaine transféré (al. 3).
Art. 14k
Données mises à disposition du public

Le registre et les agents d'enregistrement doivent prendre les mesures adéquates afin d'empêcher une utilisation abusive des données mises à disposition du public, en particulier leur utilisation à des fins de publicité ou de promotion commerciale.

Il est en effet fort probable que des tiers cherchent à exploiter à des fins de publicité ou de promotion commerciale les données mises à disposition du public sur les noms de domaine, notamment par l'intermédiaire de la banque de données "whois" (art 14a al. 2 let. b). Or une telle utilisation secondaire de ces données par des tiers  est en principe interdite, sauf assentiment des personnes concernées. En pratique, ceux qui cherchent à exploiter de telles données sollicitent rarement un tel assentiment. Il convient dès lors d'obliger le registre et les agents d'enregistrement à adopter des mesures raisonnables pour empêcher une utilisation abusive de ces renseignements, par exemple d'empêcher l’extraction de données pour obtenir les coordonnées de détenteurs de noms de domaine en vue de les utiliser à des fins de publicité ou de promotion commerciale ("bulk transfer").

L'utilisation des données par le registre et l'agent d'enregistrement eux-mêmes est réglée à l'article 13l.

Art. 14l

Prescriptions techniques et administratives

Comme à l'article 13m, il convient de répéter à l'article 14 l la compétence de l'office d'édicter les prescriptions administratives et techniques nécessaires dans le domaine de la gestion et de l'attribution des noms de domaine. La réglementation de l'office devra en particulier préciser les conditions mises à l'exercice de l'activité d'agent d'enregistrement (art. 14c) et les répertoires visés par l'article 14h al. 4.

Lorsque le registre n'arrive pas à se mettre d'accord avec les agents d'enregistrement quant à l'interface technique qui permet au registre de fournir ses services, ce dernier peut proposer à l'office d'adopter des prescriptions contraignantes en la matière (art. 14l al. 2). 

Art. 52, al. 3

Il s'agit d'une simple adaptation d'ordre formelle de la disposition.

Art. 56a
Gestion et attribution des noms de domaine
Cette disposition transitoire vise à régler les rapports de droit lors de la nécessaire phase de transition vers la libéralisation du marché.

Dès le début de l'Internet et alors qu'il n'y avait en Suisse aucun cadre légal à ce sujet, la fondation Switch a mis en place la structure technique et administrative permettant aux entreprises et aux particuliers d'enregistrer des noms de domaines ".ch". La fondation s'est ainsi vue confier de fait la gestion et l'attribution des noms de domaine en Suisse. Elle assure encore à l'heure actuelle toutes les tâches - soit les fonctions de registre (art. 14a) et d'agent d'enregistrement (14d) - liées à la gestion et à l'attribution des noms de domaine.

L'entrée en vigueur des dispositions révisées de l'ORAT en matière de noms de domaine est prévue pour le 1er octobre 2001. Conformément au principe de la proportionnalité, il convient d'accorder à la fondation Switch le temps nécessaire pour mettre en oeuvre les mesures techniques, organisationnelles, juridiques et administratives rendues nécessaires par la révision de l'ORAT en matière de noms de domaine. La fondation pourra ainsi continuer à assurer simultanément les fonctions de registre au sens de l'art. 14a et d'agent d'enregistrement au sens de l'art. 14d jusqu'à une date qui reste à fixer (al. 1). Jusqu'à cette date, la fondation devra prendre toutes les mesures techniques, administratives, organisationnelles et juridiques nécessaires à la mise en oeuvre des art. 13 et ss de l'ORAT (al. 2). Aucun agent d'enregistrement au sens de l'article 14d ne pourra en fait être autorisé à exercer la fonction avant la date en question. La fondation devra toutefois fournir aux tiers qui en font la revente (agents commerciaux ou "revendeurs") des services de gestion et d'attribution de ressources d'adressage au prix coûtant. Les prix seront soumis à l'approbation de l'office (al. 3).

Les discussions se poursuivent avec la fondation Switch pour fixer à partir du 1er octobre 2001 le temps nécessaire à la mise en œuvre des mesures qu'implique la révision de l'ORAT.

Les noms de cantons et de communes doivent être réattribués à partir du 1er octobre 2002 aux collectivités publiques au bénéfice de la réserve de l'art. 14f al. 4. Ces dernières versent une juste indemnité aux anciens titulaires de bonne foi des noms de domaine concernés (al. 5).
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